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entrer dans la Societe. Le cas appelant ä une deviation aux
reglements, sera ulterieurement examine.

M. le President rappelle le diner officiel ordonne k Thötel Gibbon,

pour y passer gaiment la soiree, et leve la seance aux environs de

5 heures.

Lausanne, le 14 decembre 1862.

Le secretaire,

W. Huber,
capitaine föderal.

ANVERS ET SES NOUVELLES FORTIFICATIONS.

III.

(Suite.)

4. Protection des embrasures dans les batteries casematees. Partout
oü l'artillerie doifötre placee sous des voütes magonnees, les officiers
beiges ont eu recours k la forme de casemate indiquöe par le general

Haxo, et decrite pour la premiere fois publiquement, croyons-
nous, par le capilaine P.-E. Maurice de notre etat-major dans son
« Essai sur la fortification moderne. » (Paris 1845, p. 31.) L'invention
du general Haxo consiste dans Terection d'un öpaulement en terre
contre le parement anterieur des casemates et prolegeant leur mur
de face. On coüpe les embrasures dans cet öpaulement devant les

jours menages dans la maconnerie, comme on le fait dans un öpaulement

ordinaire pour une batterie ä ciel ouvert. Les merlons en terre
ainsi obtenus sont repares de la meme maniere, lorsque le ralentis-
sement du tir de l'assaillant ou Tobscurite le permet. C'est lä un

perfectionnement considerable decouvert dans le pays oü Ton a

toujours fait le moins d'usage de casemates et oü l'officier du genie, plus
frappe de leurs inconvenients, s'est aussi le plus applique ä y re-
medier.

II faut prevoir pour l'avenir la possibilite d'une deterioration plus
rapide que par le passe dans les merlons, quelle que soit d'ailleurs
la direction du tir de l'attaque, par le fait des projectiles explosibles

aujourd'hui en usage. Sous quelque angle que puisse arriver un de

ces projectiles, il ne penetrera pas dans le massif de terre, pour s'y

loger inoffensif comme un projectile plein mais il y produira une

explosion, et, suivant la place oü eile aura lieu, cette explosion pourra
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bouleverser le remblai, boucher une ou plusieurs embrasures voisines

et rendre muettes les pieces placöes derriere.
Afin de conserver autant que possible intact le jeu de quelques-

unes de leurs pieces dans les batteries essentielles ä la defense, et les

preserver des effets dangereux d'un tir plus ou moins parallele ä leur
ligne de feu, on cherche ä les derober ä toutes les vues de l'attaque;
on place un masque parfois pourvu d'orillons ä Textremite de ces

batteries comme nous l'avons dit pour les caponnieres des forts
dötachös; enfin on eleve de distance en distance une traverse sur Te-

paulement protecteur pour mettre ä l'abri une, peut-etre deux
embrasures voisines. On sacrifie ainsi l'emplacement d'une piece; on

prepare sept ou huit casemates lä oü Ton n'en emploira que cinq ou

six, mais on le prefere ainsi, afin d'acquerir cetle plus grande sö-

curite.
II est encore un moyen de protection pour les casemates, ögalement

mentionne tout ä l'heure el consistant ä cuirasser leur mur de
face comme on cuirasse les navires de guerre. On pourra meme ici
epaissir ä volonte Tarmature, sans craindre de depasser la limite de

la puissance de flottaison du bätiment. L'epaisseur projetee pour
quatre casemates faisant partie des caponnieres des forts detaches
etait dans l'origine de 25 centimetres. Mais cette dimension, non plus

que le mode de structure de ces placages metalliques, n'est encore
definitivement fixe. Tout le monde connail Tespece de lutte engagee
depuis quelque temps entre les canons et leurs projectiles d'une part,
et les murailles de fer d'autre part. Des experiences fort coüteuses se

poursuivent en Angleterre sur ce sujet, mais rien de positif n'a encore

pu etre conclu k leur egard. Lorsque les travaux generaux de la place
d'Anvers seront pres de leur terminaison, il sera temps de prendre
une decision.

5. Abandon des voütements en maconneries pour les fosses. Renoncer

ä elever ä grands frais des revetements d'escarpe et de contrescarpe

lorsqu'on dispose de fosses ä l'eau est chose logique en
fortification. Le general de Bousmard disait dejä: « L'escarpe de maconnerie

mal necessaire dans un ouvrage ä fosse sec qui sans cela

pourrait etre insulte d'emblöe semble etre un defaut sans excuse
dans un ouvrage ä fosse plein d'eau. » Partant de ce principe, on a

retranche toute maconnerie des fossös d'Anvers, mais on leur a donnö

une beaucoup plus grande largeur. Cette resolution n'a ete prise que
posterieurement au vote döfinitif du parlement pour les forts detaches,
considerös d'abord comme plus exposes ä une surprise et auxquels on
destinait une escarpe revetue. Des lors on y a renonce, et Targent
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voue ä ces constructions sera employö ä augmenter soit les abris
voütes des forts, soit la resistance de leurs casemates.

On ne peut qu'approuver une decision de ce genre, aujourd'hui
surtout que les maconneries sont plus exposees aux dangers du tir de

plein fouet de l'artillerie rayee et munie de projectiles explosibles.
Plus encore que du temps de Bousmard, on devra eviter les maconneries

tournees du cöte de l'attaque, susceptibles d'etre enlamees par
un tir eloigne. 11 est cependant impossible de proscrire les revetements

maconnes dans le cas des fosses secs, Timporlant sera de les

rendre invisibles. C'est dans ce but que le general Todleben, Tillustre
defenseur de Sebastopol, dans ses nouvelles constructions de Kertsch,
a fort diminue la largeur de ses fosses, en les approfondissant davantage.

La contrescarpe, plus haute que Tescarpe, couvre le cordon de

la magistrale de toute vue de Texterieur, et celle-ci est separee du
talus exterieur du rempart fort augmentö en hauteur, par une berme

spacieuse, destinee k arreter les terres resultant des degradations de

ce talus et ä permettre sa röparation.

6. Epaississement des parapets. Au lieu du maximum de six metres
göneralement adopte pour Tepaisseur des parapets en fortification
permanente les constructeurs de la place d'Anvers ont porle cette
dimension ä sept et huit metres. C'est plus qu'il n'en faut pour resister
k la penetration des nouveaux projectiles, qui n'a pas cru dans une
proportion semblable k celle des portees. Les experiences entreprises
sur le sujet sont encore incompletes, mais elles paraissent demontrer

que par le fait de leur mouvement de rotation, les nouveaux boulets

tendent k penetrer obliquement k leur direction dans le massif des

parapets. II ne serait donc pas necessaire d'augmenter Tepaisseur de

ceux-ci en proportion meme de Taccroissement de la penetration.
Une autre consideration a toutefois fait adopter cette dimension de

huit metres pour Tepaisseur des parapets; c'est la convenance d'avoir
constamment de la terre en provision pour tous les travaux de la
döfense pendant le siege. La terre est pour eile, comme pour l'attaque,
un elöment important k posseder en abondance; placee en surplus au

sommet du rempart, eile se trouve ä portee d'etre utilisee pour toute

espece d'usages, comme traverses, bonnettes, barbettes, crömaillieres,
etc., etc.

7. Elargissement de la berme. Dans les anciens profils de la
fortification permanente, surtout avec de hautes escarpes, sa berme ötait
ordinairement de 50 centimetres ou d'un metre. Quelquefois on la

remplacait par une fausse braie, la maconnerie d'escarpe etant re-
haussöe de maniöre k former un parapet en pierre k hauteur d'appui,
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au-dessus du cordon de la magistrale. Plus röcemment, k Lyon, par
exemple, dans le Systeme des escarpes k demi detachees, la berme se

transformait en un veritable chemin de rondes, avec mur crenelö

protecteur.
A Anvers, oü toute maconnerie d'escarpe est supprimee, la berme

situee ä 1 metre ou 50 centimetres au-dessus de l'eau des fosses prend
une largeur de 3 ä 5 metres. Elle sert alors ä faciliter la röparation
du talus exterieur du rempart, en arretant les eboulements auxquels

peut Texposer l'explosion des projectiles de l'attaque, et en fournissant

l'espace necessaire aux travailleurs de nuit, comme nous l'avons
fait pressentir tout ä l'heure. Elle devient aussi une voie de communication

usuelle dans de certains cas. Lorsque le defenseur, par
exemple, voudra executer quelque grande sortie ailleurs que par les

Communications ordinaires de sa fortification et qu'il aura l'equipage
de pont necessaire pour franchir son fosse en un point quelconque
choisi ä Timproviste, la berme deviendra la route naturelle pour le

mouvement de ses colonnes.

8. Emploi des barbeltes. L'imprövu, precieux ä obtenir pour
l'exöcution des sorties de Ia garnison, est egalement important ä atteindre

pour le jeu de l'artillerie de la defense. Les embrasures, plus ou
moins visibles de Texterieur, fixent la position d'une batterie et de-
viennent le point de mire des canonniers ennemis. Les barbettes au
contraire, dont rien n'indique l'existence au dehors, pourront parfois
etre mieux derobees ä leur lir et servir ä leur menager quelques
dangereuses surprises. Peut-etre parviendra-t-on ä les rendre mobiles
et alors leur superiorite prendrait un nouvel essor. En attendant ce

perfectionnement, on aura des barbettes fixes avec rampes d'acces

d'un usage commode, et c'est pour en faciliter la construction qu'on a
donne au terre-plein du rempart deux niveaux differents. Les pieces
et leurs servants ne monteront sur la barbette que pour faire feu,
puis redescendront pour charger ä l'abri, suivant Tintensite du tir de

l'assaillant, et autant que possible en variant de position.
Les barbettes sont susceptibles d'un autre avantage, qui demande

d'etre etudie experimenlalement. La plongee par dessus laquelle elles

tirent peut se prolonger indefiniment en glacis lorsque l'espace le

permet. 11 sera important d'etudier le maximum d'inclinaison possible
k donner ä cette plongee, pour que les projectiles ennemis ricochent
sur sa surface au lieu de penetrer. On aurait alors dans de certaines

parties de la fortification des remparts tres-epais, avec peu ou point
de talus exterieur et offrant une resistance inerte quasi-illimitöe au

tir de l'attaque, meme avec des projectiles explosibles.
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IV.

Le vote du Parlement beige de 1859 arretait le principe et les

formes du camp retranche d'Anvers; il allouait un credit de 50
millions de francs pour sa construction, mais la besogne ardue de mettre
en ceuvre cette gigantesque entreprise, compliquee de la necessite de

commencer l'ouvrage partout ä la fois, restait ä aecomplir. En nombres

ronds c'ötaient 10 millions de metres cubes de terrassements, et

un million de metres cubes de maconnerie ä executer pendant un
laps de temps limite ä quatre ans.

Pour repondre ä ces exigences le gouvernement a eu Theureuse
fortune de trouver une compagnie puissante, qui a pris en mains
l'ensemble des travaux et qui, ä des conditions relativement basses,
les execute ä forfait, sous la direction constante des officiers du
gönie. II fallait un pays prospere et industrieux comme la Belgique,
pour qu'une circonstance aussi favorable püt s'y realiser. Avant de

recevoir un Centime de l'Etat pour travail effectue, l'entreprise devait
depenser au-delä de dix millions pour pröparatifs, amönagements,
materiaux, engins et approvisionnements de tout genre. Un chemin
de fer de ceinture entre Tenceinte et les forts detaches devait etre
etabli pour le service de l'entreprise; un nombre considerable de

machines elaient necessaires soit pour fabriquer le mortier, soit surtout

pour epuiser l'eau.
A toutes ces exigences, la « Compagnie du materiel des chemins

de fer, » sous la raison Ponnsels et Ce, s'est trouvöe ä meme de rö-
pondre. Elle a recu Tadjudication de l'ensemble des travaux; mais
afin de pouvoir, pendant leur duree, apporter aux projets adoptes les

modifications jugees necessaires par le ministere de la guerre, les

soumissons ne se sont pas faites en bloc, mais bien par series de prix.
La condition la plus onereuse qui etait imposee, pour des raisons

politiques aussi bien que militaires etait l'obligation de mettre la
main ä Tceuvre sur tout le parcours des ouvrages projetes. Le

precepte de Tingönieur militaire, de marcher toujours autanl que
possible « de resultat en resultat » est applicable pour une vaste entreprise

comme celle d'Anvers aussi bien que pour la construction d'un

simple retranchement de campagne. On a donc du entamer les

terrassements partout ä la fois, et la difficulte de trouver un nombre
süffisant d'ouvriers s'est fait durement sentir au debut, aussi

longtemps que le bon renom des travaux d'Anvers ne s'est pas ötendu au
loin. La premiere campagne, peu favorisee par le temps, fut labo-
rieuse et ingrate, mais gräce ä Tenergie de la direction, gräce ä la
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magnifique saison dont on a joui en 1861, les travaux ont recu une
impulsion decisive et aujourd'hui ils se poursuivent avec entrain et

vigueur, de maniere ä repondre au programme impose: avoir au bout
de quatre ans un Systeme de defense susceptible de rösistance. Quoique

ses chances de gain soient fort douteuses, la compagnie conces-
sionnaire apporte au succes de fentreprise un zele eminemment
louable et dont la source doit etre recherchee, non seulement dans

le desir legitime de faire honneur ä ses engagements, mais aussi dans

un sentiment reel de patriotisme loyal et eclaire.
(A suivre.)

BEPARTITION DE L'ARMEE FEDERALE.

(Suite.)

D1X-NEUVIEME BRIGADE.

Commandant, Trümpy, Gabriel, lieutenant-colonel ä Tötat-major gö¬

nöral, de et ä Glaris.

Adjudant de brigade, Lambelet, L.-Constant, capitaine ä Tötat-major genöral,
des Verrieres, ä Neuchätel.

Adjudant, (Vacat.)
Commissaire de brigade, Mäder, J.-J., major ä Tetat-major du commissariat,

de Mühleberg, ä Berne.

Secretaire d'etat-major, Huggenberger, Ulrich, de Bewangen (Zürich), äFrauen¬

feld.

Bataillon n° 12 (Tessin).
» » 45 (Berne).

*/s » » 80 (Bäle-Ville), plus la compagnie isoiee n° i.
» » 106 (Argovie), reserve.

Compagnie de carabiniers n° 26 (Thurgovie).
» » » 44 (Tessin).

VINGTIEME BRIGADE.

Commandant, Ott, Jean, colonel ä Tötat-major general, de et ä

Zurieh.

Adjudant de brigade, Vonmatt, Joseph, major ä Tötat-major general, de et ä

Lucerne.

Adjudant, de Rougemont, J.-F.-Albert, capitaine ä Tetat-major
gönöral, de Berne, ä Thoune.
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